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ARRETE 

N° %-AG2-S BR 
en date du a 

28 GET. 1996 
LS 

prescrivant à la Société GERLACH sise à BOUZONVILLE des 
mesures complémentaires relatives aux précautions à prendre 
avant allumage des fours. 

LE PREFET DE LA REGION LORRAINE 
PREFET DE LA MOSELLE 
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection de 

l'environnement ; 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi susvisée 

VU l'arrêté préfectoral n° 93-AG/2 - 309 du 29 juillet 1993 relatif à la régularisation administrative des activités 

de la Société GERLACH sise à BOUZONVILLE ; 

VU l'avis de M. l'inspecteur des Installations Classées du 2 août 1996 ; 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène du 1er octobre 1996 : 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Moselle ; 
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Article 2 - Information des tiers 

En vue de l'information des tiers : 

1°) une Copie du présent arrêté sera déposée à Ja Mairie de BOUZONVILLE et pourra y être ConSultée par 

tout intéressé : 

2°} un extrait de cet arrêté énumérant notamment les Prescriptions auxquelles l'installation est soumise, Sera 

affiché à la Mairie pendant une durée Minimum d'un mois : Procès-verbal] de l'accomplissement de ces formalités Sera dressé par jes Soins du Maire. _ 
Le même extrait sera affiché en Permanence, de façon Visible, dans l'installation Par les soins de l'exploitant. 

3°) un avis Sera inséré par les Soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux diffusés dans 

tout le département. 

Atticle 3 - Droits des tiers 

devant les tribunaux compé 
lai de Quatre ans à Compter de l'affichage du présent arrêté toute 

demande en indemnité en raison du dommage qu'ils Prétendraient leur être OCCasionné par l'établissement 

autorisé. 

Article 4 . Exécution de l'arrêté 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Moselle, 
M. le Sous-Préfet de BOULAY, M. le Maire de BOUZONVILLE. MM. les Inspecteurs des Installations Classées, et tous agents de la force Publique, 

FGLIR AMPLIATION 
‘2 Chef da Bureeu 

   

  

Pour le Froimt, 
5 Le Secrétaire Goneral, 

Signé : Joël TIXIER


